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(fï)  Carte  postale  maquette. 

  Carte  postale  Maquette,  cartonnée  et  comportant  plu- 
sieurs  faces,  dont  celle  réservée  à  la  correspondance  et 
celle  illustrée,  toutes  les  faces  étant  solidaires  et  limitées 
par  plusieurs  lignes  de  pliage. 

Les  pliages  permettent  soit  le  montage  d'une  maquette 
à  trois  dimensions  reconstituant  une  habitation  déterminée, 
soit  la  présentation  de  cette  habitation  sous  forme  de  carte 
de  format  courant. 

La  partie  intermédiaire  entre  l'illustration  et  le  côté  ré- 
servé  à  la  correspondance  forme  le  sommet  de  la  maquette, 
l'édifice  pouvant  être  réalisé  sans  collage  ni  découpe,  par 
simple  pliage  des  faces  latérales  et  leur  fixation  par  des 
languettes  dans  des  fentes  prévues  à  cet  effet. 

La  ligne  de  faîte  du  toit  peut  constituer  l'axe principal  du 
pliage,  la  partie  illustrée  et  la  partie  réservée  à  la  correspon- 
dance  étant  maintenues  solidairement. 

La  carte  postale  Maquette  peut  recevoir  un  grand  nom- 
bre  d'applications  telles  que:  églises,  constructions  tradi- 
tionnelles,  châteaux,  chaque  édifice  constituant  à  la  fois  une 
carte  et  l'élément  de  base  d'un  jeu. 



La  présente  invention  concerne  une  ca r te -pos ta le   maquette,  i l l u s t r é e ,   déplo-  
a b l e .  

Les  c a r t e s - p o s t a l e s   i l l u s t r é e s   les  plus  courantes  comportent  hab i tue l l ement  
deux  faces,  l 'une  réservée  à  l ' i l l u s t r a t i o n ,   et  la  face  opposée,  réservée  
à  la  correspondance  et  à  l ' a d r e s s e .  

Elles  peuvent  être  const i tuées  de  p l iages .   mais  dans  la  q u a s i - t o t a l i t é  
des  cas,  l ' i l l u s t r a t i o n   se  limite  à  deux  dimensions  dans  le  p l an .  

Seules,  cer ta ines   maquettes  p u b l i c i t a i r e s   mettent  en  oeuvre  le  p l i a g e  
d'un  carton  i l l u s t r é ,   mais  sans  procurer  pour  autant  le  support,  de 
messages  é p i s t o l a i r e s .  

La  présente  invention  concerne  donc  un  nouveau  type  de  c a r t e s - p o s t a l e s  
i l l u s t r é e s   en  t ro is   dimentions  pouvant,  par  simple  pliage  et  à  l ' e x c l u s i o n  
de  tout  collage,   être  montées  de  façon  à  const i tuer   à  pe t i t e   é c h e l l e ,  
l ' é d i f i c e   que  la  carte  est,   chaque  fois,   supposée  r e p r é s e n t e r .  

Chaque  cons t ruc t ion ,   ainsi  r éa l i sée ,   peut  servir  de  base  à  un  jeu,  e t  
faire  l ' o b j e t   d'aménagements  et  de  décorat ions.   Dans  tous  les  c a s ,  
la  carte  maquette  est  constituée  d'une  seule  pièce  de  carton,  comportant 
les  deux  côtés  d'une  car te -pos ta le   c lassique,   l 'un  réservé  à  la  cor respon-  
dance,  et  l ' a u t r e   i l l u s t r é .  

Selon  une  première  c a r a c t é r i s t i q u e ,   la  carte  maquette,  selon  l ' i n v e n t i o n ,  
est  const i tuée  d'un polygone  i r r é g u l i e r ,   ayant  la  configurat ion  d'un  T. 

La  c a r t e - p o s t a l e ,   faite  d'une  seule  pièce,  mise  à  plat ,   présente  l e s  
dimensions  s u i v a n t e s  :  

Longueur -  30,8  mm.  Largeur -  24  mm. 

Elle  se  compose  de  plusieurs  plans  cont i tuant   les  par t ies   h a b i t u e l l e s  
de  l ' é d i f i c e ,   par  exemple  maison,  pa la i s ,   é g l i s e .  

La  figure  1  i l l u s t r e ,   en  posi t ion  déployée,  un  exemple  de  r é a l i s a t i o n  
de  la  carte  maquette .  



La  façade  avant  (a)  et  a r r ière   (b)  de  la  construction  r e p r é s e n t é e  
figure  1 ,  ont  pour  d i m e n s i o n s  :  

16  mm.  de  longueur  et  8,5  mm.  de  l a rgeur  

La  façade  antér ieure  (a)  est  prolongée  par  deux  pans  (c)  et  (d ) ,  
de  d i m e n s i o n s  :  

8,5  mm.  de  longueur  et  7,4  mm.  de  l a r g e u r ,  

cons t i tuant   les  pe t i t s   côtés  de  l ' é d i f i c e .  

Chacun  des  pans  (c)  et  (d)  est  terminé  par  un  bord  de  pliage  percé  en 
son  milieu  d'une  fente  de  3  mm.  de  longueur,  à  laquelle  correspond  au 
montage,  une  languette  de  même  dimension  fixée  à  chaque  extrémité  de  l a  
façade  opposée  (b) .  
Cette  languette  est  pourvue  d'une  encoche  dans  la  par t ie   in fé r ieure   de 
sa  ligne  de  pliage,  qui  assure  au  montage  une  r i g id i t é   p a r f a i t e .  

Selon  une  autre  c a r a c t é r i s t i q u e ,   le  montage  de  la  carte  est  r é a l i s é  
suivant  l ' i n t r o d u c t i o n   d'une  languette  fixée  au  to i t ,   dans  une  fente  prévue 
à  cet  effe t   au  point  adjacent  de  la  f açade .  

Selon  une  autre  c a r a c t é r i s t i q u e ,   la  carte  réal isée   dela  manière  p r é c i t é e ,  
est  so l ida i re   d'une  bande  formant  to i t   de  la  const ruct ion,   dont  la  l i gne  
de  faitage  délimite  deux  trapèzes  de  mêmes  dimensions  (el  et  e2),  prolongés 
par  deux  polygones  d 'aspect   q u a s i - t r i a n g u l a i r e s   (fl  et  f2)  et  terminés 
par  une  languette  de  f ixat ion  destinée  à  être  glissée  sous  le  t o i t .  

Selon  une  autre  c a r a c t é r i s t i q u e ,   la  carte  maquette  comporte  des  lignes  de 
pliage  entre  les  pans  (a)  et  (c)  d'une  part ,   (a)  et  (d)  d 'au t re   p a r t ,  
et  également  (a)  et  (el)  d'une  part ,   (b)  et  (e2)  d 'autre   par t ,   et  également 
(el)  et  (e2),  faite  du  t o i t .  
L'axe  de  symétrie  de  l 'ensemble  est  const i tué  par  la  ligne  médiane  formant 
le  faitage  du  t o i t .  

Il  est  également  prévu  un  pliage  des  languettes  aux  extrémités  du  pan  (b) 
et  des  cornières  avec  fentes  aux  extrémités  (c)  et  (d) .  



Le  montage  de  la  carte  maquette,  selon  l ' i nven t i on ,   se  f a i t   par  p l i a g e  
des  pans  et  des  cornières ,   et  in t roduct ion  des  languettes  dans  les  f e n t e s  
correspondantes  de  la  par t ie   p r inc ipa le ,   la  maquette  étant  ainsi  p a r f a i t e -  
ment  s table ,   sans  qu ' i l   y  ait   besoin  de  colle,   d'aggraphes  ou  de  t o u t  
autre  moyen  d e  f i x a t i o n .  

Selon  un  autre  mode  de  r é a l i s a t i o n ,   la  carte  maquette  se  p r é s e n t e ,  
déployée,  sous  la  forme  de  cinq  pans  de  dimensions  égales  (10  mm.  de  côté)  
prolongés  par  un  jeu  de  languettes  et  fentes  permettant  par  simple 
emboitement,  le  montage  de  la  maquette,  sans  recours  à  d ' au t res   modes 
de  f i x a t i o n .  
La  figure N°  2  fourni t   un  exemple  de  r é a l i s a t i on   dans  lequel  la  l angue t t e  
l a t é ra l e   prolongeant  le  pan  (a)  vient  correspondre  la  fente  prévue  à  c e t  
effe t   sur  le  bord  du  pan  (d).  La  languette  du  pan(d)sera  maintenue  après  
pliage  dans  la  fente  prévue  à  cet  e f fe t   à  l ' ex t rêmi té   du  pan  ( a ) .  

Les  f igures  3  et  4  cons t i tuent   les  représenta t ions   axionométr iques 
de  la  maquette  en  posi t ion  v e r t i c a l e .  

L ' i n t é r ê t   et  l 'avantage  de  la  carte  maquette,  suivant  les  c a r a c t é r i s t i q u e s  
de  la  présente  invention,  cons is tent   à  évi ter   toute  manipulation  complexe 
et  de  collage,   tout  en  gardant  les  dimensions  d'une  ca r t e -pos t a l e   c l a s s i q u e  
de  type  rec tangula i re ,   pouvant  facilement  entrer  dans  une  enveloppe  s t anda rd .  

De  plus,  chaque  maquette  peut  servir   de  support  pour  la  r e c o n s t i t u t i o n  
d'une  i n f i n i t é   de  types  a rch i tec turaux   et  par  adjonction  de  f e n t e s ,  
recevoir  d 'aut res   éléments  propres  à  toutes  construct ions  tels  que 
balcons,  j a rd in iè res ,   ter rasses   e t c . . . .  

Ainsi,  la  carte  maquette  peut  être  aisément  u t i l i s ée   comme  élément  de  base 
d'un  jeu  ou  d'un  jouet,  l ' i nven t ion   n ' é t an t   pas  limitée  à  la  seule  a p p l i c a -  
tion  de  la  car te -pos ta le   c l a s s i q u e .  



1 -  Carte-postale   Maquette  i l l u s t r é e   et  déployable,  ca rac té r i sée   en  ce 
qu 'e l le   est  consti tuée  d'une  f eu i l l e   de  carton  d'un  seul  tenant,   p r é s e n t a n t  
en  posi t ion  déployée,  soit  la  configurat ion  d'un  T,  soit  la  success ion  
de  pans  so l ida i res   et  de  dimensions  égales,  séparés  par  des  lignes  de 
pl iage,   et  complétés  par  un  jeu  de  languettes  et  f e n t e s  ;  
Les  pans  se  trouvant  pl iés   suivant  les  axes  prévus  à  cet  e f fe t ,   forment 
les  façades  et  éléments  de  couverture  d'une  construct ion  donnée. 

2 -  Carte-postale   Maquette  i l l u s t r é e ,   présentant   une  fois  rep l iée ,   l e s  
deux  côtés  d'une  ca r te -pos ta le   standard,  l 'un  réservé  à  la  correspondance,  
l ' au t r e   i l l u s t r é ,   ces  deux  côtés  étant  so l ida i res ,   symétriques  et  de 
mêms  dimensions.  

3 -  Carte-postale   Maquette  i l l u s t r é e   déployable,  selon  les  r evend ica t ions  
1  et  2,  découpée  d'un  seul  t enan t  e t   comportant  plusieurs   lignes  de 

pliage,   lesquel les   permettent  la  r econs t i tu t ion   d'une  habi ta t ion  déterminée,  
les  éléments  de  montage  de  la  maquette  étant  intégralement  d i s s imu lé s .  

4 -  Carte-postale   Maquette  déployable  suivant  les  revendicat ions  1  à  3, 
découpée  d'un  seul  tenant,  dont  le  montage  est  assuré  par  l ' i n t r o d u c t i o n  
de  languettes  fixées  aux  extrémités  du  toi t   et  aux  façades,  s ' i n t r o d u i s a n t  
sous  le  versant  du  to i t   opposé  et  dans  les  fentes  pratiquées  aux  coins  
des  façades,dans  une  encoche  prévue  à  cet  effet . ,   la  f ix i tée   de  l ' ensemble  
étant  assurée sans  colle,   ni  découpe  ou  agraphe. 

5 -  Carte-postale   Maquette  suivant  les  revendications  1  à  4,  pouvant,  p a r  
simple  modification  d ' éche l le ,   cons t i tuer   une  construct ion  m in i a tu r e ,  
susceptible  d'aménagements  et  de  déco ra t ion .  
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